
Compte rendu de la réunion avec les habitants de 

la rue des Bonneaux, de l'impasse du Bois Barré, de 

la rue de la Guetterie, de la rue des Touzeaux et de 

l'Av du Littoral . - Le 14 décembre 2016 - 

Une vingtaine de personnes avaient répondu 
présents à l'invitation du comité Cadre de vie 

 

Ces quartiers ont l'habitude de se retrouver autour d'un repas de voisins chaque année ce qui favorise 

de bonnes relations de voisinage..  

Les habitants ont exprimé leur contentement, parlant d'une  commune dynamique qui offre des 

services pour les jeunes : école, centre de loisirs, bibliothèque et aussi des associations qui proposent 

un large choix d'activités . 

Certains domiciliés depuis longtemps dans notre commune ont témoigné d'une évolution maîtrisée 

des habitations dans le bourg, les habitants récemment arrivés s’intègrent petit à petit citant 

notamment les commerces de centre bourg.  
 

Diverses questions ont été soulevées : 

• Autour du désherbage des trottoirs : qu'en est-il du désherbage alternatif ? 
A notre époque,  une évolution des mentalités quant aux traitements abrasifs de la flore urbaine qui 

pousse le long des trottoirs est à promouvoir. 

 Il est rappelé  la part de  responsabilité de chacun quant à l'entretien de la partie du trottoir qui 

correspond à sa demeure.( rien n'empêche d'aider son voisin si pour une raison d'âge ou de difficulté 

celui-ci ne peut pas l'entretenir ….) 

• Une interrogation sur les lotissements à venir : 
A ce jour, pas de projets dans l’immédiateté mais deux espaces proches du bourg pourront être lotis 

dans l'avenir.  

• Une demande de panneau « attention aux enfants » : 
Un panneau sera bientôt installé, rue des Touzeaux venant de Rétaud, conformément à la demande 

de cette assemblée . 

• Des interrogations récurrentes sur l'état catastrophique de la route d'accès à la déchetterie "de 

Brasseau" et les travaux effectués sur la départementale 129 à la hauteur de «  Bâtiland » auxquelles 

Christian Tournier a apporté des réponses signalant les échanges et les demandes  très réguliers avec 

le service des infrastructures du département .  

• La disponibilité des déchetteries aux alentours - notamment celles ouvertes le samedi ou le dimanche 

matin- : L'ensemble de ces informations sera disponible sur le site de Chermignac en janvier 2017. 
 

Les participants à cette réunion ont souligné à nouveau les nuisances opérées par l'entreprise 

située dans ce secteur et ont vivement rappelé qu'ils souhaitent que très rapidement une solution 

soit trouvée . 
 

Autour du verre de l'amitié, les échanges se sont poursuivis concluant cette réunion qui était la 

dernière des réunions de villages/secteurs qui ont débuté il y a deux ans.  
 

Nous remercions toutes les personnes qui se sont déplacées apportant ainsi leur contribution à 

l'amélioration de notre cadre de vie. Nous retournerons bientôt vers vous ! 
 

 

Michele Iniguez, Chantal Ripoche, Christian Tournier  
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